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DOC-CA-24-11-02
La nouvelle configuration des institutions européennes
Document destiné à l’information, à la discussion et à la prise de décision
Objectif :
Fournir une vue d’ensemble de l’état des lieux des institutions européennes après les élections au Parlement européen de juin dernier. La présente publication énumère également les travaux en cours et à venir du FEPH au niveau politique auprès de la Commission européenne et du Parlement européen. 
L’Annexe au présent document contient une proposition de résolution d’urgence qui inclut les revendications du FEPH par rapport à l’objectif politique de l’Union de l’égalité mise en place par la prochaine Commission européenne. 
Questions adressées au Conseil d’administration :
· Devrions-nous intégrer un message ou une action politique clé supplémentaire à nos interactions avec les décideurs politiques européens à ce stade ?
· Avez-vous d’autres idées pour renforcer le concept d’Union de l’égalité au sein de la Commission européenne et dans le contexte politique actuel ? 
· Êtes-vous d’accord avec la proposition de résolution d’urgence annexée au présent document ?
Introduction : 

Les élections européennes, qui se sont tenues du 6 au 9 juin dernier, ont abouti à la composition suivante du Parlement européen : 

· Parti Populaire européen (PPE) – centre-droit : 188 députés européens.

· Alliance progressiste des socialistes et démocrates au Parlement européen (S&D) – centre-gauche : 136 députés européens.

· Patriotes pour l’Europe (PfE) – extrême droite : 84 députés européens.

· Conservateurs et réformistes européens (ECR) – droite radicale : 78 députés européens.

· Renew Europe – libéraux : 77 députés européens.

· Groupe des Verts/Alliance libre européenne (Verts/ALE) : 53 députés européens.

· Groupe de la Gauche au Parlement européen (GUE/GVN) : 46 députés européens.

· L’Europe des nations souveraines (ESN) – extrême droite radicale : 25 députés européens.

· 33 députés européens ne siègent au sein d’aucun groupe politique, ils figurent par les non-inscrits (NI)

Les résultats des élections au Parlement européen ont donc confirmé les prévisions des sondages : 
· Les groupes pro-européens (PPE + S&D + Renew + Verts = 454 députés européens) ont conservé la majorité au Parlement.
· La droite radicale (ECR) est devenue la 3e formation politique principale, ce qui signifie que les partis de droite pèsent davantage sur l’échiquier (PPE + ECR + Renew = 343 députés européens – il n’en manque que 18 pour obtenir une majorité). Cette situation peut compliquer l’adoption de certains dossiers politiques sociaux et environnementaux si le PPE choisit de chercher des alliances avec ces formations. Cet accord à droite est déjà survenu à quelques reprises lors des sessions plénières, dans le cadre de certains débats et résolutions. 
· Ensemble, les forces de l’extrême droite et de la droite radicale totalisent 187 députés européens. Les groupes pro-européens ont convenu d’exclure le PfE et l’ESN des positions et dossiers primordiaux (c’est ce qu’on appelle le cordon sanitaire), mais le PPE et la Commission européenne considèrent les conservateurs de l’ECR comme des partenaires potentiels. 
Les 27 et 28 juin, le Conseil européen (chefs d’État et de gouvernement des États membres) a désigné Ursula von der Leyen (PPE, Allemagne) comme candidate à la présidence de la Commission européenne et Kaja Kallas (Renew, Estonie) comme candidate au poste de haute représentante de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité. Antonio Costa (S&D, Portugal) a également été nommé président du Conseil européen. L’approbation du Parlement européen n’est pas nécessaire pour cette dernière nomination. Antonia Costa occupera donc cette nouvelle fonction à partir du 1er décembre. Dernière candidature, celle de Roberta Metsola (PPE, Malte), à la présidence du Parlement européen pour les 2,5 années à venir. 
Le Conseil européen a également adopté le Programme stratégique pour le cycle 2024-2025, qui orientera le travail des institutions européennes. Ce document fixe les priorités suivantes : la défense et la compétitivité, transposer les travaux dans les politiques environnementales et mettre l’accent sur la mise en œuvre. De ce fait, les observateurs estiment que la Commission européenne publiera moins de textes de loi de premier plan dans les prochaines années. 
Au cours de sa première session plénière du 16 juillet, le Parlement européen a élu Roberta Metsola présidente de son hémicycle en lui accordant un large soutien avec 562 eurodéputés favorables. 

Le 18 juin, durant la même session, Ursula von der Leyen a été élue présidente de la Commission européenne grâce aux voix de 401 eurodéputés. Durant les semaines qui ont précédé le vote, elle a négocié le soutien des groupes politiques au Parlement. Avant le suffrage, elle a présenté ses Orientations politiques pour la prochaine Commission européenne 2024-2029, qui reflètent les négociations avec les groupes politiques ainsi que le Programme stratégique du Conseil européen. Cette déclaration ne contenait absolument aucune référence aux personnes handicapées. 
La semaine suivante, les commissions du Parlement européen ont élu leurs président(e)s et vice-président(e)s.

En juillet et août, les États membres ont indiqué à la Commission leurs candidats aux postes de commissaires européens. 
Le 17 septembre, le président de la Commission a dévoilé la liste des commissaires désignés et le portefeuille dont ils sont responsables (également précisé dans leurs lettres de mission). Le handicap figurait finalement sur la lettre de mission de la commissaire désignée belge Hadja Lahbib, responsable de l’État de préparation, de la Gestion de crise et de l’Égalité.
La lettre de mission de Madame Lahbib stipule explicitement qu’elle doit superviser « l’intégralité de la mise en œuvre » de la Stratégie relative aux droits des personnes handicapées 2021-2030 et veiller à l’application de la convention relative aux droits des personnes handicapées des Nations unies. Son portefeuille ne se limite cependant pas à cela et inclut également l’aide humanitaire et la préparation en cas de crise. Cette attribution montre clairement le recul de l’égalité parmi les priorités politiques, puisqu’il s’agissait d’un portefeuille indépendant lors de la mandature précédente. 
En septembre et en octobre, les commissions du Parlement européen ont adressé leurs questions par écrit aux commissaires désignés. Le 22 octobre, la Commission a répondu à cet ensemble de questions écrites. 
Concernant les questions spécifiquement liées au handicap, la commissaire désignée Lahbib a répondu que la Commission prépare actuellement un rapport d’étape sur la mise en œuvre de la Stratégie relative aux droits des personnes handicapées et s’impliquera dans un dialogue constructif avec le Comité des droits des personnes handicapées. Elle a ajouté que « ces processus sont très utiles afin d’identifier les insuffisances et de mettre à jour les objectifs et actions de la Stratégie lorsque cela est jugé nécessaire ». Même si cette réponse est positive, elle ne confirme pas l’existence d’une nouvelle série d’initiatives pour la seconde partie de la Stratégie. 
Du 4 au 12 novembre, le Parlement européen sera le théâtre des auditions publiques des commissaires désignés. Le site web du Parlement européen consacré aux élections vous permet de suivre ces auditions et de consulter les réponses écrites de la Commission.
Fin novembre, le Parlement européen élira le collège des commissaires. S’il est approuvé, la Commission entamera son mandat le 1er décembre. Si les eurodéputés rejettent l’un des candidats commissaires, la prise de fonction de la Commission sera reportée d’un mois. 
Les actions du FEPH jusqu’en novembre :
Le FEPH a réalisé toutes les actions de notre campagne dans le cadre des élections européennes. 
Le 17 septembre, nous avons organisé un briefing sur les nouvelles institutions européennes pour qu’en tant que membres du FEPH, nous unissions nos forces dans la défense de nos intérêts. 
Nous exposons les grandes lignes d’autres actions dans les sections ci-dessous. 
Parlement européen :
Parmi les députés européens élus :

· 38 ont signé nos engagements pour les droits des personnes handicapées. Nous avons reçu 200 engagements de candidats.
· 29 de ceux qui ont été réélu étaient membres de l’intergroupe « Handicap » 2019-2024.

Ces données nous montrent clairement sur quels alliés nous pouvons compter au sein du Parlement européen (PE). 
Depuis juin, le secrétariat du FEPH a rencontré certains de ces soutiens, comme les députés européens Langensiepen (Verts, Allemagne), Agius Saliba (S&D, Malte), Al-Sahlani (Renew, Suède), Lexmann (PPE, Slovaquie), Estarás (PPE, Espagne), Angel (S&D, Luxembourg), Bischoff (S&D, Allemagne), Benifei (S&D, Italie) et Homs (S&D, Espagne). Le but de ces entrevues était d’identifier les « champions » de chaque groupe politique pour qu’ils nous aident à véhiculer nos messages clés et à établir à nouveau l’intergroupe « Handicap » (voir DOC-BOARD-24-11-03).

Jusqu’à présent, le secrétariat du FEPH ne connaît que trois députés européens porteurs d’un handicap (visible ou publiquement reconnu) : Katrin Langensiepen (Verts, Allemagne), Pál Szekeres (PfE, Hongrie), et Luke Ming Flanagan (GUE/GVN, Irlande).

L’élection de Roberta Metsola à la présidence du Parlement européen constitue un élément positif, car elle est sensible aux droits des personnes handicapées. Notre collaboration avec son cabinet et elle s’est avérée fructueuse. Les autres membres du Bureau du Parlement dont nous sommes proches sont le vice-président Younous Omarjee (GUE/GVN, France), ancien membre de l’intergroupe « Handicap » ; le questeur Marc Angel (S&D, Luxembourg), et la questrice Miriam Lexmann (PPE, Slovaquie).

Concernant les présidents et vice-présidents des commissions du Parlement européen, celui qui a été élu pour la Commission de l’emploi et des affaires sociales (la Commission principale en ce qui concerne les politiques du handicap), Li Anderson (GUE/GVN, Finlande), est proche de nos membres finlandais. Par ailleurs, la députée Langensiepen y poursuivra son mandat de vice-présidente pour le compte des Verts. Elle devrait également continuer à occuper sa fonction de coordinatrice du réseau CDPH / droits des personnes handicapées au sein du Parlement européen, mais cette information reste à confirmer. 
Le FEPH a préparé des EDF Kits de bienvenue pour les députés européens en ciblant 17 commissions. Ces outils fournissent des ressources et déterminent les principales priorités et revendications politiques pour chaque commission. 
Le FEPH a également suggéré des propositions de questions écrites et orales pour les auditions publiques prévues en novembre. Certaines d’entre elles ont été retenues par les commissions. Nous essaierons d’obtenir une confirmation de l’intention de la Commission de mettre à jour la Stratégie relative aux droits des personnes handicapées avec une nouvelle série d’initiatives et d’actions de premier plan. 
Commission européenne :
Nous avons adressé des courriers au président de la Commission européenne ainsi qu’à 21 commissaires avant le scrutin européen, en définissant brièvement les progrès réalisés durant la dernière mandature et en énumérant nos priorités et nos suggestions (reprises de notre Manifeste) pour celle à venir. L’idée était que ces propositions soient soumises à tous les services de la Commission qui préparent des briefings pour les nouveaux commissaires. 
Le message clé que nous avons mis en avant était qu’il est nécessaire de prévoir une nouvelle série d’initiatives et d’actions de premier plan pour la seconde phase de la Stratégie relative aux droits des personnes handicapées après 2024. 
Durant l’été, nous avons reçu des réponses de différents commissaires, notamment Monsieur Dalli, et même plus récemment du président de la Commission européenne.
Au cours des négociations entre Madame Von der Leyen et les groupes politiques du Parlement européen, le FEPH et bon nombre de nos membres ont signé une déclaration publique dans laquelle 136 organisations de la société civile appelaient la Commission à maintenir et renforcer l’objectif politique d’une Union de l’égalité, y compris la désignation d’un commissaire responsable de l’Égalité. Ce document reprenait les mêmes propositions que celles que nous avions formulées avant la réunion de notre Conseil d’administration en mars. La présidente Von der Leyen a répondu à cette lettre. 
Elle a confirmé la nomination d’un commissaire à l’Égalité et a réaffirmé une Union de l’égalité comme l’un des objectifs de ses Orientations politiques. 

Le document annonçait la mise en place d’une nouvelle stratégie de lutte contre la pauvreté ainsi que le renouvellement de la stratégie en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes, de la stratégie pour l’égalité des personnes LGBTI et du plan d’action contre le racisme. Il n’est cependant aucunement question d’une reconduction de la Stratégie relative aux droits des personnes handicapées après 2024 dans cette déclaration ni dans son discours au Parlement européen. 
Puisque le mot « handicap » n’est pas mentionné du tout, nous avons décidé de réagir rapidement en :

· nous adressant aux médias de l’UE et en faisant part de nos préoccupations par l’intermédiaire de nos réseaux sociaux ; 

· publiant un communiqué de presse ;
· envoyant un courrier à Madame Von der Leyen – auquel elle a récemment répondu sans réagir au point essentiel de notre lettre ; 

· contactant tous les députés européens que nous considérons comme des alliés ainsi que le cabinet de la commissaire Dalli ; et
· en publiant un article d’opinion dans un média de l’Union européenne.

Les Orientations politiques de Madame Von der Leyen s’inscrivent dans la lignée de la décision du Conseil européen de mettre l’accent sur la défense, la compétitivité et la mise en œuvre de politiques existantes, plutôt que d’en proposer de nouvelles. Elle a par exemple souligné que le budget de l’UE devait être basé sur les politiques menées, et non sur un programme. Elle s’est également engagée à lutter contre le réchauffement climatique, comme l’avaient réclamé plusieurs groupes politiques du Parlement européen. 
Une nouvelle priorité positive à nos yeux a été abordée dans ces Orientations politiques : le logement. Ce nouvel axe stratégique implique :
· un nouveau commissaire au Logement (qui gérera finalement un portefeuille de l’Énergie et du Logement, ce qui change la donne) ;
· un plan d’action pour une politique de logements abordables ; 
· des investissements pour la création de logements abordables au bon rendement énergétique ;
· une réforme des règles de l’Aide d’État afin de soutenir une politique de logements abordables au bon rendement énergétique. 
Malheureusement, il n’est pas fait mention de logements « accessibles », mais le FEPH militera pour que la notion d’accessibilité soit intégrée aux initiatives ci-dessus. 
Madame Von der Leyen a entre autres promis des mesures préventives en matière de santé, surtout pour la santé mentale, ainsi que des investissements dans les traitements contre les maladies dégénératives, dans la recherche sur l’autisme et dans un Plan d’action sur le socle européen des droits sociaux.
À la fin de ce document, vous trouverez toutes les propositions reprises dans les Orientations politiques qui, selon le secrétariat du FEPH, constituent des pistes potentielles de standardisation des droits des personnes handicapées. 
Lorsque Madame Hadja Lahbib a été nommée commissaire désignée, le FEPH a réagi comme suit : 
· Nous avons publié un communiqué de presse dénonçant l’« oubli » de l’Égalité, qui a été repris par plusieurs médias de l’UE. 
· Nous avons contacté nos alliés au sein du Parlement et des services de la Commission. 
· Nous nous sommes rapprochés d’autres acteurs de la société civile en faveur de l’égalité et avons signé, aux côtés de plus de 50 autres organisations, une lettre qui déplore le recul d’une Union de l’égalité. Ensemble, nous avons également préparé des propositions de questions pour les auditions des commissaires. 
Actions à venir :
· Nous invitons les responsables à adopter la résolution d’urgence concernant l’Union de l’égalité.
· Nous suivrons et commenterons les résultats des auditions publiques des commissaires désignés. 
· Dès que le collège des commissaires entrera en fonction, le FEPH demandera des rencontres avec les commissaires, la présidente du Parlement européen et le nouveau président du Conseil européen. 
Propositions annoncées dans les Orientations politiques pour la Commission européenne 2024-2029 :
Les propositions suivantes sont tirées des Orientations politiques pour la Commission européenne 2024-2029 et constituent, selon le secrétariat du FEPH, des pistes potentielles de standardisation des droits des personnes handicapées. Nous n’avons pas énormément d’informations à ce sujet. Nous allons donc surveiller ces points et en apprendre plus. Nous déciderons d’agir ou non une fois que nous pourrons nous appuyer sur davantage d’éléments. Vous trouverez ci-dessous les revendications que nous pouvons défendre après chacune des propositions. 
· Système unique de réservation et de billetterie numériques pour le transport – accessibilité et droits des passagers porteurs d’un handicap.
· Mesures préventives en matière de santé, surtout pour la santé mentale – même approche que pour le Plan pour vaincre le cancer : travaux du FEPH sur la santé mentale et les politiques de santé.
· Investissements dans les traitements contre les maladies dégénératives et dans la recherche sur l’autisme
· Élaboration d’une stratégie pour l’application de l’IA – avec la société civile – et création d’un Conseil européen de la recherche sur l’IA : ce conseil doit veiller au respect des dispositions relatives au handicap de la loi européenne sur l’intelligence artificielle.

· Révision de la directive sur les marchés publics : accessibilité, économie sociale, absence de mécanisme de recours.

· Union des compétences : pourrait être associée à notre proposition phare consistant en une Garantie pour l’emploi et les compétences des personnes handicapées.

· Stratégie de préparation : liée à nos travaux sur la réduction des risques de catastrophe.

· Stratégie en matière de migration et d’asile : en rapport avec nos travaux concernant les migrants porteurs d’un handicap. 
· Plan européen d’adaptation au changement climatique : lié à nos travaux sur Action Climat.

· Plan d’action pour mettre en œuvre le socle des droits sociaux : très important par rapport à notre plaidoyer en faveur de politiques sociales.
· Initiatives pour étudier l’incidence du numérique sur le monde du travail: gestion de l’IA, télétravail et droit à la déconnexion : IA et emploi accessibles et inclusifs.
· Feuille de route pour des emplois de qualité : possible lien avec notre Garantie pour l’emploi et les compétences des personnes handicapées.

· Fonds pour une transition juste : poursuivre le travail avec nos partenaires de Solidar pour un Fonds pour une transition juste. 
· Renforcement de la garantie pour l’enfance : maintenir et renforcer l’attention portée aux enfants handicapés.

· Nouvelle (toute première) stratégie européenne de lutte contre la pauvreté : recommandations tirées de notre Rapport sur les droits de l’Homme en matière de pauvreté et d’exclusion sociale. 

· Logement : nous militerons pour que des logements accessibles et adaptés soient inclus dans les prochaines initiatives et pour que le Fonds européen de développement régional (FEDR) soit impliqué. Lien aussi avec nos récentes victoires concernant la directive sur la performance énergétique des bâtiments.

· Nouveau commissaire pour le Logement et l’Énergie
· Plan d’action pour des logements abordables 

· Investissements pour des logements abordables et au bon rendement énergétique (pas d’accessibilité)

· Réforme des règles de l’Aide d’État afin de soutenir des logements abordables au bon rendement énergétique 
· Fonds social pour le climat : travaux du FEPH sur l’Action Climat et une transition juste.
· Élargissement de la communauté du Bauhaus européen : continuer à promouvoir l’accessibilité dans l’environnement bâti.

· Renforcement de la politique de cohésion : élément clé pour le FEPH et ses membres.
· commissaire chargé de l’Équité intergénérationnelle : élément clé pour les personnes âgées.

· Renforcement de Erasmus+: inclusion des jeunes porteurs d’un handicap.

· Tous les commissaires doivent organiser un dialogue sur la politique en faveur de la jeunesse dans les 100 premiers jours de leur mandat : nous militerons pour que des jeunes porteurs d’un handicap soient impliqués dans ces dialogues.
· Comité consultatif des jeunes auprès de la présidence : nous militerons pour que des jeunes porteurs d’un handicap soient membres de ce Comité auprès de Madame Von der Leyen. 
· Enquête à grande échelle sur les conséquences plus générales des médias sociaux sur le bien-être – et prise de mesures contre les techniques de conception addictive de ces services en ligne : accessibilité, signalisation et mécanisme de recours faciles à comprendre, santé mentale.

· Plan d’action contre le cyberharcèlement : accessibilité, éléments faciles à comprendre, santé mentale.

· Outre la stratégie en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes après 2025, une feuille de route pour l’égalité entre les hommes et les femmes sera présentée lors de la Journée internationale des droits des femmes : femmes et jeunes filles porteuses d’un handicap. 
· Nouveau commissaire pour la Méditerranée – un nouveau pacte pour la Méditerranée : possible lien avec l’Union pour la Méditerranée.

· Nouvelle stratégie pour le Moyen-Orient : travaux du FEPH concernant Gaza. 

· Passage de la stratégie Global Gateway au niveau supérieur « en proposant à nos partenaires une offre intégrée, portant notamment sur les investissements dans les infrastructures, sur les échanges et sur un soutien macroéconomique » : le FEPH est impliqué dans cette coopération internationale Global Gateway.

· Bouclier européen de la démocratie : droits politiques des personnes présentant un handicap. 
· Budget européen fondé sur des politiques – et non sur un programme : élément clé pour le FEPH et nos membres. 
· Révision de l’accord-cadre entre le Parlement et la Commission : pertinent pour tous les travaux de nature législative. 
· Madame Von der Leyen soutient le droit du Parlement européen à prendre des initiatives législatives : cela pourrait s’avérer très intéressant pour le FEPH et toutes les organisations de la société civile, mais le feu vert du Conseil serait nécessaire.
· Von der Leyen soutient l’idée de modifier les traités européens : cette initiative nécessitera également l’approbation des États membres (peu probable), mais est importante pour nous, car elle permet de résoudre les problèmes que nous rencontrons concernant le Conseil (p. ex. unanimité, manque de transparence, etc.). 
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